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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

Togo
Question écrite n° 68748

Texte de la question

M. Jean-Louis Dumont attire l'attention de M. le ministre des affaires étrangères sur la situation des droits de
l'homme au Togo. En effet, le 2 juin 2001, 7 étudiants ont été détenus pendant une courte période, après avoir
été arrêtés au cours d'une manifestation organisée pour obtenir la réintégration des dirigeants du Conseil des
étudiants de l'université de Lomé (CEUL), qui avaient été exclus de la faculté en mai 2001. Le 16 juin, un défilé
de protestation organisé par des partis d'opposition pour demander des élections libres et régulières a été
dispersé par les forces de sécurité au moyen de gaz lacrymogène. Le sort réservé à ces étudiants est
caractéristique d'une politique qui consiste à bâillonner systématiquement ceux qui tentent de s'opposer de
quelque manière que ce soit au gouvernement togolais. Les défenseurs des droits humains qui observent la
situation et dénoncent les violations commises au Togo sont régulièrement harcelés, intimidés et menacés. En
outre, deux responsables de l'opposition, Harry Olympio, ancien ministre et responsable du Rassemblement
pour le soutien de la démocratie et du développement (RSDD), et Yaowi Abgoyibo, dirigeant du Comité d'action
pour le renouveau (CAR), purgent actuellement les peines d'emprisonnement auxquelles ils ont été condamnés
à l'issue de procès apparemment inéquitables, motivés par des considérations politiques et destinés à les
empêcher de se présenter aux élections. Cette répression de plus en plus dure à l'approche des échéances
électorales, accompagnée d'une multiplication des violations des droits humains est un phénomène récurrent au
Togo. Plusieurs membres de l'opposition avaient été tués lors des scrutins de 1994, et nombre des personnes
qui ont initié le tournant démocratique au Togo vivent aujourd'hui en exil ou dans la clandestinité en raison des
menaces et des actes de harcèlement auxquels ils étaient en butte. Les violences auxquelles se sont livrées les
forces de sécurité contre des civils soupçonnés d'être des opposants au régime ont ébranlé les élections de
1998 et 1999. En conséquence, il lui demande s'il entend interpeller le Gouvernement togolais afin que tous les
citoyens togolais puissent exercer sans crainte leur droit à la liberté d'expression.

Texte de la réponse

M. Harry Olympio, président du rassemblement pour le soutien de la démocratie et le développement a été
grâcié et libéré par le président Eyadéma le 24 octobre dernier. M. Lucien Messan, directeur de la rédaction de
l'hebdomadaire Le Combat du peuple, condamné le 5 juin 2001, a également été grâcié par le président de la
République togolaise le 28 octobre 2001 et libéré immédiatement. Les chefs de mission de l'Union européenne
en poste à Lomé, dont l'ambassadeur de France, avaient effectué une démarche auprès des autorités
togolaises pour demander sa libération. Quant à Me Yawovi Agboyibo, président du Comité d'action pour le
renouveau, il demeure à ce jour incarcéré, dans l'attente de la décision concernant l'appel de sa condamnation.
En réponse à une démarche conduite par les facilitateurs du dialogue intertogolais, mandatés par l'Union
européenne, au nombre desquels le médiateur de la République, M. Bernard Stasi, le président Eyadéma a
indiqué que Me Agboyibo serait libéré à temps pour participer aux élections législatives anticipées fixées aux 10
et 24 mars 2002. D'une manière plus générale, les facilitateurs du dialogue intertogolais ont obtenu en
juillet 2001 un accord de l'ensemble des partis politiques sur le principe d'un code de bonne conduite, d'un libre
accès aux médias d'Etat pour les partis d'opposition, et la reconnaissance du droit pour les partis politiques à
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tenir des réunions publiques sans être inquiétés. A titre bilatéral, la France intervient pour renforcer les capacités
de la presse et une partie du soutien qu'elle fournit au processus électoral y est consacré.
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